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LE PROCESSUS



Le club définit une action : L’objectif de l’action entre dans les 5 

objectifs de la Fondation (l’objectif) . Dans myassoc l’action s’appelle  

une « Cause » qui a les mêmes catégories d’objectifs que le livre 

blanc français.

Le club désire faire une demande de subvention pour cette action un 

simple bouton lui permet de le faire dans la page de la cause. 

Pour les clubs n’utilisant pas MyAssoc, un procédé permet de faire la 

demande directement à partir d’un lien fournit par la fondation. 
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COTÉ CORRESPONDANT DISTRICT
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Le correspondant district voit les demandes 
de dossier en attente et signal le démarrage 
de la procédure en faisant envoyer un mail 
avec un lien vers le formulaire. Ce processus 

permet d’éviter de se faire « bombarder » de 1000 dossiers 
envoyés par un « robot »
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Le correspondant peut voir le détail d’une 
demande afin de :

• La valider
• La mettre en attente afin de  demander des infos 

complémentaires
• La refuser
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Le correspondant peut en appuyant sur 
suivant, vérifier l’ensemble des détails du 

dossier tels que fournis par le représentant du 
club. 
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•Transmission du 
dossier à la fondation 
pour étude et 
vérification. 

Ceci se fait en 
changeant le status de 
la demande de « en 
attente » à « validée 
et transmis par 
délégué district » 

NON

•Demande de 
précisions et dans ce 
cas-là dossier est « en 
attente de pièces 
complémentaires »

•Ou Explication de la 
notification de refus 
(action non éligible 
etc..)



Le correspondant peut ensuit: 
• Refuser
• Mettre en attente de pièces complémentaires
• Valider la demande en l’envoyant au bureau de la 

fondation pour avis
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COTÉ MEMBRE BUREAU NATIONAL
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Chaque membre du bureau  à la fondation peut voir 
les dossiers de demandes en attente (remontées par 
tous les correspondants districts)  et peut les étudier 

un par un.
Les dossiers de demandes sont classables par 

catégorie d’objectif, status, club, district ou mot clé



Il peut donner son avis (Oui, Non, 

à Discuter) et la valeur de la 

dotation  qu’il accepte

Il peut aussi vérifier l’avis des autres 

administrateurs du bureaux et la moyenne des 

subventions consentie
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Le responsable suite à la discussion des dossiers, 

valide une subvention (avec la somme allouée) et 

peut ajouter une explication. 

Le responsable peut refuser temporairement ou 

définitivement la demande. Chaque refus doit etre 

circonstancié
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DIVERS



Une page de statistiques vous permet de connaître à 

tout moment les allocations de subvention par objectif, 

partenariat, mois ou district
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NVous avez accès à des dossiers partagés dans l’espace sécurisé MyAssoc. 

Chaque dossier et visible en fonction des droits de chacun. On peut régler 

un dossier en écriture pour un seul membre et en lecture seul pour les 

autres etc.. Des tutoriels existent en ligne (myassoc.org) pour apprendre à 

l’utiliser. 


